
INFO TRAVAUX
Requalification de la partie Est  

de l’allée Pierre Corneille

Le projet

> Requalification de la voirie, des trottoirs et des places de stationnement 
   sur la partie Est de l’allée Pierre Corneille

> Requalification de la partie Est du Mail Pierre Corneille

> Aménagement d’un parking public de 20 places face au nouveau SJT

Le calendrier (prévisionnel)

Les travaux devraient durer 7 semaines (du 16 janvier au 24 février). 
Compte tenu de la période, ce calendrier pourrait être décalé pour 
cause d’intempéries.

www.ville-villiers-le-bel.fr/renovation-urbaine

Pour tout renseignement,  
vous pouvez contacter  

la Maison de la Rénovation 
Urbaine

2, rue Alexis Varagne 
Tél : 01 34 38 32 90

Horaires d’ouverture :
Lundi et mardi : 14h à 17h30
Jeudi : 9h à 12h / 14h à 20h

Réaménagement  
du Mail Pierre Corneille

Dans le cadre de la rénovation urbaine, le Mail 
Pierre Corneille est entièrement réaménagé. Ce 
sont les habitants eux-mêmes qui ont travaillé sur 
son projet de réaménagement en déterminant la 
fonction de chaque espace ainsi que le mobilier à 
y installer. En raison de son étendue importante, 
les travaux sont réalisés en trois phases. La par-
tie Ouest est déjà ouverte au public et propose 
une aire de jeux pour les enfants de 6 à 15 ans. 
L’espace central du Mail sera davantage consacré 
aux activités de rencontre et de détente avec 
des bancs, des tables de ping pong ou encore 
des tables pour jouer aux dames et aux échecs. 
La partie Est du Mail est encore à l’étude. 
Pour le moment, seuls les sols seront re-
qualifiés en attendant d’accueillir un nou-
veau projet qui sera de nouveau soumis 
au choix des habitants.

Qui fait quoi ?

La Ville est le porteur du projet 
de rénovation urbaine. A ce titre, 
elle coordonne les différentes 
opérations et s’assure de leur bon 
déroulement.

L’AFTRP est l’aménageur de la 
Ville. C’est lui qui coordonne 
l’ensemble du projet des espaces 
publics (espaces verts, rues, 
trottoirs, aires de jeux, etc.)
 
L’entreprise Colas réalise les 
travaux d’aménagement pour le 
compte de l’AFTRP.

Abattage des arbres

Le chantier nécessite l’abattage de 7 arbres :  
4 arbres pour l’élargissement de l’allée Pierre Cor-
neille, 1 arbre pour permettre la création du che-
min piéton et 2 arbres malades. Toutefois, 9 arbres 
sont replantés sur le secteur de manière à conser-
ver la qualité paysagère du site. 



 

LE CHANTIER

Avant

Chantier de niveau 3 nécessitant la fermeture 
temporaire de l’allée Pierre Corneille avec 
possibilité de bruit et de vibrations.

Après

Création 
d’un chemin piéton

Requalification 
de la partie Est 

du MailEmprise
chantier

Création 
de 20 places 

de stationnement public

Requalification de la voirie  
et des trottoirs 

et sécurisation du carrefour 
Corneille / Racine

Abattage 
de 6 arbres

Accès / circulation

Maintien des accès piétons du 17 au 28 
allée Pierre Corneille.

Fermeture de l’allée Pierre Corneille aux 
véhicules du 6 au 24 février.


